
Compte rendu du C.A. du 14 décembre 2013 à Saint Aubin de Médoc  

 

Le bureau est présent au complet. 

18  clubs sont représentés  

Sont excusés : Lormont, Labouheyre, et Lège Cap Ferret. 

Absents : Soulac , Castelnau et Mourenx. 

Le club de Pau est représenté par Jean-Pierre LAFFITTE-FITOU et celui de Sanguinet par Annie BABIN. 

Bernadette ouvre la séance en remerciant Muriel DUBOURG qui nous reçoit pour ce premier CA qui sera suivi 

par le BLITZ.  

Bernadette nous rappelle que cette année nous avons 2 nouveaux clubs, GUJAN MESTRAS T05 président 

Patrick STOME et CASTELNAU de MEDOC sous la houlette d Anthony REY. 

Puis notre Présidente rend hommage à notre Maïtou qui a géré le club d’Anglet durant de nombreuses années et 

qui a fait partie du bureau durant ces 3 dernières années. Elle la remercie chaleureusement pour son 

investissement. Elle accueille avec plaisir la nouvelle présidente Maïté POEYDOMENGE qui reprend le 

flambeau avec François AUBERTEIN-LABAT son trésorier. 

Bernadette fait un rapide tour d’horizon des tournois qui ont eu lieu : Vermeils – Phase 1 – Verdiams – 

Simultané Handicap – Phase 2 et cette après midi le Blitz. Il y a eu une fréquentation honnête pour ces 

manifestations. Mais elle souligne qu’il y a un déséquilibre entre les 2 centres du nord pour les Vetmeils, aussi 

suggère-t- elle  de n’en faire qu’un seul et Pessacdisposant d’ une salle assez spacieuse s’est proposé.  

Pas de soucis d’arbitrage, et elle remercies toutes les nouvelles recrues pour leur implication. 

Au CA Fédéral du 12 octobre la modification de l’article 6 a été acceptée à l’unanimité 

En ce qui concerne la promotion, la nomination d’un délégué départemental avec des avantages a, elle, été 

refusée. Toutes les informations sont sur le site de la Fédération avec les comptes rendus.  

Ensuite Bernadette nous lit la longue lettre de la FISF qui demande une redevance supplémentaire, sur les 

tournois et Festivals, pour combler leur déficit de fonctionnement, puis la réponse de Jacques LACHKAR qui 

refuse cette redevance demandée. Courrier qui a provoqué une réunion à Aix les Bains avant l’AG. 

A l’AG d’Aix les Bains le rapport moral a été accepté à la majorité, de même que la modification de l’article 6. 

Point financier par Noëlle  

Noëlle nous fait un rapide bilan financier. 

Le comité a, à ce jour, 13 619,41€ en banque. Soit 9 816,87€ sur le livret A et 3 802,54€ sur le compte courant. 



L’exercice est largement positif pour l’instant, mais les grosses dépenses sont à venir : 

Championnat Régional, Finale scolaire, stage arbitrage, subventions pour la finale Interclubs et Championnat 

du Monde et un nouvel ordinateur pour notre présidente. 

Point scolaire par Françoise : 

Françoise Duga nous fait un premier bilan du scolaire avec la réception des fiches du « QUIZ »  

27 écoles (1203 quiz) et 8 collèges (498 quiz) ont participé,  et avec les responsables elle prévoit les dates des 

finales régionales pour que le matériel mis à disposition puisse être distribué.  Une interrogation sur le nombre 

de jeunes qualifiés pour la finale à Paris le 7 juin. 

Malheureusement les élèves de CE 2 ne pourront pas participer à cette finale. Ce qui semble assez injuste. 

Françoise nous informe que le Kit scolaire (tableau, jeux et ODS) qui avait été fourni à un club scolaire de La 

Réole a été récupéré et revendu au club scolaire de Serres-Castets. 

Un autre tableau est encore à récupérer pour un prêt éventuel pour des animations. Il sera stocké chez 

Françoise et  Francis pourra l’ utiliser ponctuellement pour ses animations. 

Point licence par Brigitte : 

Par rapport à l’an dernier à la même époque, le nombre de licenciés est à peu prés identique.  

Il manque des renouvellements, mais ils sont compensés par les nouveaux licenciés. 

Brigitte a donné à chaque président de club, ou son représentant, la liste de ses licenciés pour un contrôle afin 

de lui signaler toute erreur. 

Remarque habituelle …… en consultant la pyramide des âges …… la moyenne est assez ….. élevée !!!  

Divers 

Thierry nous informe que le tableau des IK ainsi que celui des redevances, mis à jour, seront sur le site 

Aquitaine et pourront être téléchargés. 

Il demande aussi de lui envoyer nos commentaires et des photos sur nos activités pour agrémenter notre site. 

Celui-ci est d’ailleurs toujours mis à jour, même de très loin ….. Thierry travaille même en vacances, un grand 

merci. 

Modification du R.I. 

Le Bureau demande au C.A. d’ approuver une modification du R.I. concernant les Championnats 

Départementaux pour les N.3 et N.4 

Ce ne sera plus sur les 2 parties de l’ après-midi que seront décernés les titres mais sur les 3 parties de l’ 

épreuve. 

Modification acceptée à l’ unanimité. 

La séance est levée à 12 h. 
  


